
République Française 

Département du Bas-Rhin 

Arrondissement de Haguenau-Wissembourg 

 

Extrait du registre des délibérations du conseil 

communautaire de la communauté de communes Sauer 

Pechelbronn 

Séance du 24/06/2024 

L’an 2024 et le 24 juin à 18 heures 30 minutes, le conseil communautaire, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, en présentiel 
à la salle communale de Lobsann sous la présidence de ISEL Roger, délégué 
titulaire. 

 
Présents : ISEL Roger : 

Titulaires : 

MMES DUDT Lysiane, FILSER Marie-Claude, LEDIG Evelyne, MEYER Monique, SCHALL 

Nathalie, STIEFEL Martine, STURM Céline, WEINLING HAMEL Elisabeth, 

MM : BALL Jean-Claude, BASTIAN Marc, CHARBAU Bernard, CUNTZ Freddy, FUCHS 

Alain, ISEL Roger, KLEIN Mathias, MALL Philippe, NIEDERER Gérard, PETER Guillaume, 

PFEIFFER-RINIE Dominique, SCHERTZ Christophe, SCHMITT André, SCHNEIDER 

Francis, M. SIEDEL Dominique, SITTER Pierrot, TRAUTMANN Christian, WACKER Patrick, 

WALTER Dany, WERNERT Stéphane. 

Suppléants – avec délégation vote : M ROS Jean-Charles représente M. FERBACH 

Dominique. 

Suppléants – sans délégation vote : MM JOTZ Ludovic, JUNG Jean-Yves, ROCCHI Jacques,  

M. SCHAEFER Marc. 

Elus titulaires excusés – procuration ou représenté par le suppléant : 

MMES CABIROL de SAINT GEORGES Mireille donne procuration à M BASTIAN Marc, 

WALTER Clarisse donne procuration à M CUNTZ Freddy, 

MM FERBACH Dominique est représenté par ROS Jean-Charles, TRITSCHBERGER Hervé 

donne procuration à M. KLEIN Mathias. 

Elus suppléants excusés :  
MM HEBTING Benoit, HOCH Georges, OSTER Rémy.  

Elus absents : 

Titulaires :  

MME CRONMULLER Martine, 

MM KLIPFEL Jean-Louis, RUTSCH François, SCHNEIDER Dominique.  

Suppléants :  

MMES MESSER Caroline, SCHELLENBERGER Michèle 

MM. FISCHER Alain, HERMANN Pierre, ROMIAN Serge, WEHRUNG Freddy.  

 

Secrétaire de séance BASTIAN Marc 

 

 

 

035.2024 : Taxe de séjour intercommunale : adoption du barème harmonisé à compter du 

01.01.2025. 

 
 

Nombres de membres: 

Afférents au conseil 
communautaire : 36 

En exercice : 36 

Votants 32 

Date de la convocation: 

17/06/2024 

Date d'affichage: 

17/06/2024 

Réf : 035.2024 

Vote : A la majorité 

Pour : 30 

Contre : 1 

Abstentions : 1 

Mention exécutoire : Oui 



Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2333-26 et suivants et R.2333-

43 et suivants, 

 

Vu l’article 67 de la loi de finances pour 2015 N°2014-1654 du 29 décembre 2014 

 

Vu le code du tourisme et notamment ses articles L.422-3 et suivants ; 

 

Vu le décret n° 2015-970 du 31 juillet 2015 ; 

 

Vu l’article 59 de la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificative pour 2015 ; 

 

Vu l’article 90 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 ; 

 

Vu l’article 86 de la loi n°2016-1918 du 29 Décembre 2016 de finances rectificatives pour 2016 ; 

 

Vu les articles 44 et 45 de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017 ; 

 

Vu les articles 162 et 163 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;  

 

Vu le décret n° 2019-1062 du 16 octobre 2019 ;  

 

Vu les articles 16, 112, 113 et 114 de la loi n°2019-1479 de finances pour 2020 ; 

 

Vu les articles 122, 123 et 124 de la loi n°2020-1721 de finances pour 2021 ; 

 

Vu l'article 76 de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

 

Vu les articles 129 et 140 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 

 

Vu la délibération du conseil général du Bas-Rhin (CEA) du 11.06.2012 portant sur l’institution d’une taxe 

additionnelle départementale à la taxe de séjour ; 

 

Vu les statuts définissant la composition et les compétences de la communauté de communes, et l’arrêté 

préfectoral de création de la communauté de communes Sauer-Pechelbronn correspondant en date du 24 

décembre 2007, 

 

Vu les arrêtés préfectoraux des 19 janvier 2010, 27 décembre 2011, 10 mai 2012, 17 août 2012, 24 novembre 

2014, 13 décembre 2016,29 août 2017, 23 novembre 2017, 30 juin 2021 et 23 janvier 2024 portant transfert 

de compétences, mises en conformité ou mise à jour des statuts de la communauté de communes Sauer-

Pechelbronn, 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°009.2017 en date du 20.02.2017 et n°085.2018 du 

17.12.2018 définissant l’intérêt communautaire, 

 

Concernant la taxe de séjour intercommunale : 

 

Vu la délibération n°110.2008 du conseil communautaire du 22.09.2008 relative à la taxe de séjour 

intercommunale, et portant extension de cette dernière sur le territoire fusionné et fixant les 

montants et modalités de perception ; 

 

Vu la délibération n° 098.2009 du conseil communautaire du 07.12.2009 relative à la taxe de séjour 

intercommunale et modifiant la délibération n° 100.2008 en matière de période de perception et de 

recouvrement ; 

 

Vu la délibération n° 065.2018 du conseil communautaire du 17.09.2018 relative à la taxe de séjour 

intercommunale et modifiant la délibération n° 098.2009 en matière de période de perception et de 

recouvrement ; 



 

Vu la délibération n°016.2021 du conseil communautaire en date du 12.04.2021 relative à la taxe 

de séjour intercommunale et adoptant le barème à compter du 01.01.2022 ; 

 

Considérant que les communautés de communes Sauer-Pechelbronn, de l’Outre-Forêt, du Pays de 

Niederbronn-les-Bains et de Wissembourg ont créé l’Office de Tourisme l’Alsace Verte dans le but d’assurer 

la promotion touristique de leurs territoires, 

 

Considérant que, pour tendre vers une plus grande cohérence de fonctionnement, davantage de lisibilité et 

une équité dans les conditions d’accueil des touristes, il est proposé d’aligner les tarifs de taxe de séjour 

appliqués sur la communauté de communes Sauer-Pechelbronn avec ceux des 3 autres communautés de 

communes, d’ores et déjà harmonisés, 

 

Considérant que cette harmonisation conditionne également la transmission de la gestion de la taxe de 

séjour à l’office de tourisme « l’Alsace Verte », 

 

Vu l’avis favorable de la commission de pôle « tourisme et thermalisme, politique transfrontalière », réunie 

le 28.05.2024, 

 

Vu l’avis favorable du conseil des maires, 

 

Vu l’avis favorable du bureau exécutif, 

 

Entendu l’exposé du 3ème vice-président Mme Lysiane DUDT, en charge des politiques publiques locales 

relevant du pôle tourisme et thermalisme, politique transfrontalière, 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à la majorité, une voix contre, une 

abstention, décide : 
 

 De reprendre toutes les modalités et les tarifs de la taxe de séjour intercommunale (et 

additionnelle) sur son territoire, d’annuler et de remplacer toutes les délibérations 

antérieures relatives aux modalités et tarifs de la taxe de séjour, à compter du 1er 

janvier 2025, comme suit ci-dessous : 

 

Article 1 : La communauté de communes Sauer-Pechelbronn a institué une taxe de séjour 

sur l’ensemble de son territoire par délibération du 22.09.2008. 

La présente délibération reprend toutes les modalités et les tarifs de la taxe de séjour sur 

son territoire et annule et remplace toutes les délibérations antérieures à compter du 1er 

janvier 2025. 

 

Article 2 : La taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures et catégories 

d’hébergement à titre onéreux proposés dans le territoire. On peut citer : 

 Palaces, 

 Hôtels de tourisme, 

 Résidences de tourisme, 

 Meublés de tourisme, 

 Village de vacances, 

 Chambres d’hôtes, 

 Auberges collectives, 

 Emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement 

touristiques par tranche de 24 heures, 

 Terrains de camping et de caravanage ainsi que tout autre terrain d'hébergement de 

plein air, 

 Ports de plaisance, 

 Les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement qui 

ne relèvent pas des natures d'hébergement mentionnées aux 1° à 9° de l'article R. 

2333-44 du CGCT. 



La taxe de séjour est perçue auprès des personnes hébergées à titre onéreux et qui n’y sont 

pas domiciliées (voir : article L.2333-29 du Code général des collectivités territoriales). 

Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés. 

Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en 

fonction de la classe de l’hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de 

nuitées correspondant à la durée de son séjour. La taxe est ainsi perçue par personne et par 

nuitée de séjour. 

 

Article 3 : La taxe de séjour est perçue sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre. 

 

Article 4 : La Collectivité européenne d’Alsace (CeA - anciennement conseil départemental 

du Bas-Rhin), par délibération en date du 11.06.2012 a institué une taxe additionnelle de 10 

% à la taxe de séjour. Dans ce cadre et conformément aux dispositions de l’article L.3333-

1 du CGCT, la taxe additionnelle est recouvrée par la communauté de communes Sauer-

Pechelbronn pour le compte de la CeA dans les mêmes conditions que la 

taxe communautaire à laquelle elle s’ajoute. Son montant est calculé à partir de la 

fréquentation réelle des établissements concernés. 

 

Article 5 : Conformément aux articles L.2333-30 et L.2333-41 du CGCT, les tarifs 

doivent être arrêtés par le conseil communautaire avant le 1er juillet de l’année pour être 

applicable à compter de l’année suivante. 

 

Le barème suivant est appliqué à partir du 1er janvier 2025 : 

 

Catégories d’hébergement 

Barème 

légal, 

pour 

mémoire  

Tarif EPCI 

délibéré  

Taxe 

additionnelle 

(10% pour 

mémoire) 

Tarif taxe 

(pour 

mémoire) 

Palaces 
Entre 0,70 

€ et 4,80 € 
2,73 €  0,27 € 3,00 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, 

résidences de tourisme 5 

étoiles, meublés de tourisme 5 

étoiles 

Entre 0,70 

€ et 3,50 € 
2,00 € 0,20 € 2,20 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, 

résidences de tourisme 4 

étoiles, meublés de tourisme 4 

étoiles 

Entre 0,70 

€ et 2,60 € 
1,64 € 0,16 € 1,80 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, 

résidences de tourisme 3 

étoiles, meublés de tourisme 3 

étoiles 

Entre 0,50 

€ et 1,70 € 
1,14 € 0,11 € 1,25 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, 

résidences de tourisme 2 

étoiles, meublés de tourisme 2 

étoiles, villages de vacances 4 

et 5 étoiles 

Entre 0,30 

€ et 1,00 € 
0,90 € 0,09 € 0,99 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, 

résidences de tourisme 1 

étoile, meublés de tourisme 1 

étoile, villages de vacances 

1,2 et 3 étoiles, chambres 

d’hôtes, auberges collectives 

Entre 0,20 

€ et 0,80 € 
0,73 € 0,07 € 0,80 € 



Terrains de camping et 

terrains de caravanage classés 

en 3,4 et 5 étoiles, et tout 

autre terrain d’hébergement 

de plein air de caractéristiques 

équivalentes, emplacements 

dans des aires de camping-

cars et des parcs de 

stationnement touristiques par 

tranche de 24 heures 

Entre 0,20 

€ et 0,60 € 
0,36 € 0,04 € 0,40 € 

Terrains de camping et 

terrains de caravanage classés 

en 1 et 2 étoiles et tout autre 

terrain d’hébergement de 

plein air de caractéristiques 

équivalentes, ports de 

plaisance 

0,20 € 0,20 € 0,02 € 0,22 €  

 

Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l'exception des 

catégories d'hébergements mentionnées dans le tableau de l'article 5, le tarif applicable par 

personne et par nuitée est de 5 % du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le 

plus élevé adopté par la collectivité. Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation 

d'hébergement hors taxes.   

La taxe additionnelle départementale s'ajoute à ces tarifs. 

 

Article 6 : Sont exemptés de la taxe de séjour conformément à l’article L. 2333-31 du 

CGCT : 

 Les personnes mineures ; 

 Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la commune ; 

 Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement 

temporaire. 

 

Article 7 : Les logeurs doivent déclarer tous les mois le nombre de nuitées effectuées dans 

leur établissement auprès du service taxe de séjour. 

Cette déclaration peut s’effectuer par courrier ou par internet. 

En cas de déclaration par courrier, le logeur doit transmettre chaque mois avant le 10 le 

formulaire de déclaration accompagné d’une copie intégrale de son registre des séjours. 

En cas de déclaration par internet le logeur doit effectuer sa déclaration avant le 15 du mois.  

Le service taxe de séjour transmet à tous les hébergeurs un état récapitulatif portant le détail 

des sommes collectées qu’ils doivent lui retourner, accompagné de leur règlement avant le 

: 

 Avant le 10 septembre, pour les taxes perçues du 1er janvier au 31 juillet, 

 Avant le 10 février, pour les taxes perçues du 1er août au 31 décembre. 

 

Article 8 : Le produit de cette taxe est intégralement utilisé pour le développement 

touristique du territoire au travers du financement de l’office de tourisme conformément à 

l’article L2333-27 du CGCT. 

 

 De charger le président à procéder à toutes les démarches et formalités découlant de 

cette décision, et à signer tout document concourant à l’exécution de la présente 

délibération. 
 

 

 

 



Le président sera chargé de l’exécution de la présente décision. 

Cette délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

(date de réception par le représentant de l’Etat - contrôle de légalité), soit d’un recours pour 

excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Strasbourg, soit d’un recours gracieux 

préalable auprès de la communauté, auquel cas le délai de recours devant le Tribunal 

Administratif précité est prorogé d’un nouveau délai de deux mois à compter de l’intervention 

de la décision de la communauté sur le recours gracieux, cette décision pouvant être expresse ou 

implicite (la décision implicite de refus étant acquise au terme du silence gardé pendant deux 

mois par la communauté). 

 

 

Pour copie conforme : 

DURRENBACH, le 25/06/2024 
Délibération exécutoire de plein droit conformément aux 

dispositions de la Loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 
 

 

 

Le secrétaire de séance, Le président,            

BASTIAN Marc ISEL Roger  

 


